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AVIS
Enquêtes publiques

COMMUNE
DE PUY SAINT ANDRÉ

Enquête publique
de la révision allégée nº1 du PLU

Par arrêté nº104/2025 en date du 30 septembre 2025, Mme le
Maire de Puy Saint André a ordonné l’ouverture de l’enquête
publique de la révision allégée nº1 du PLU.
A cet effet,
M. Maurice BOY a été désigné en qualité de commissaire
enquêteur par le Président du Tribunal Administratif de Marseille.
L’enquête se déroulera à la mairie, du Mercredi 5 novembre
2025 à 9h00 au Jeudi 4 décembre 2025 à 12h00 inclus aux
jours et heures d’ouverture au public : Lundi, Mercredi, Jeudi de
9h00 à 12h00.
M. le commissaire enquêteur recevra en mairie le(s) :
- Mercredi 5 novembre 2025 de 9h00 à 12h00,
- Lundi 17 novembre 2025 de 9h00 à 12h00,
- Jeudi 4 décembre 2025 de 9h00 à 12h00. L’enquête sera
clôturée à 12h00.
Le dossier d’enquête publique de révision allégée du Plan Local
d’Urbanisme, sera consultable pendant toute la durée de
l’enquête publique :
- Sur papier mis à disposition, dans les locaux de la mairie de
Puy Saint André aux jours et heures suivants : lundi, mercredi et
jeudi de 9h00 à 12h00.
- En l i gne , su r l e s i t e i n te rne t de la commune :
https://www.puysaintandre.fr/,
Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet de
modification du plan local d’urbanisme pourront être consignées
et consultées sur le registre d’enquête papier disponible en
mairie. Elles peuvent également être adressées au commissaire
enquêteur par écrit ou par mail à l’adresse Mairie / 644 Route du
Canal - Le Chef-L ieu - 05 100 Puy Saint André /
mairie@puysaintandre.fr en précisant en objet : à l’attention du
commissaire enquêteur - Enquête Publique - Révision allégée du
PLU.
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur pourront
être consultés à la mairie et sur le site Internet de la mairie à
l’issue de l’enquête.
A l’issue de la procédure d’enquête publique, la révision allégée
nº1 du Plan Local d’Urbanisme, éventuellement modifiée pour
tenir compte des avis des différentes personnes publiques
associées, de l’autorité environnementale et des conclusions et
avis du commissaire enquêteur, sera approuvée par délibération
du Conseil Municipal.

Mme. Le Maire, Estelle ARNAUD

475445300

Plan local d'urbanisme

COMMUNE DE MONTMAUR

Délibération : Définition des modalités de la
mise à disposition de la modification simplifiée

nº1 du Plan Local d’Urbanisme

Le public est informé que par arrêté nº 14/2025 du 3 juillet 2025,
le Maire de Montmaur a prescrit la modification simplifiée nº 1
du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune, et que par
délibération 12040-2025 du 6 novembre 2025, le conseil
municipal a fixé les modalités de mise à disposition au
public du dossier de modification simplifiée nº 1 du PLU.
Ainsi :
1. Le dossier de modification simplifiée du plan local d’urbanisme
de la commune sera tenu à la disposition du public pour une
durée d’un mois courant du 20/11/2025 au 22/12/2025.
Le public pourra consulter le dossier et présenter ses
observations ou propositions éventuelles dans un registre dédié
et mis en place en mairie sise Avenue Albert Bonnardel,
05400 MONTMAUR aux jours et horaires d’ouverture habituels,
sauf jours fériés et jours de
fermetures exceptionnelles : du lundi au vendredi de 8h à 12h
2. Afin de faciliter l’accès au dossier, celui-ci est également
disponible en ligne sur le site internet de la mairie l’adresse
suivante : https://www.montmaur05.fr/
3. Les observations pourront également être transmises par
e-mail à l’adresse suivante : mairie-montmaur05@orange.fr
et par voie postale à l’adresse suivante :
Mairie, 15 avenue Albert Bonnardel, 05400 MONTMAUR.
4. Le dossier de consultation simplifiée tenu à la disposition du
public comprend :
Le projet de modification du plan local d’urbanisme comprenant :
- Le rapport de présentation du projet de modification simplifiée nº 1
- Les plans de zonage modifiés
Les avis des personnes publiques associées sur ce projet.
A l’issue de cette mise à disposition, Monsieur Le Maire, en
présentera le bilan au Conseil Municipal qui en délibérera, et se
prononcera sur le projet de modification simplifiée nº 1 du PLU.
Cette délibération peut être consultée en mairie aux heures
habituelles d’ouverture.

478760800

Avis administratifs

SYNDICAT MIXTE
DU SCOT DE L’AIRE

GAPENÇAISE

Analyse des résultats de l’application du
schéma de cohérence territoriale de l’aire

gapençaise depuis la dernière évaluation et
poursuite de la révision du schéma

Par délibération du 29 octobre 2025, le Conseil Syndical du SCoT
de l’aire gapençaise a :
- approuvé les analyses et résultats de la seconde Evaluation du
SCoT pour la période 2019-2025
- acté la poursuite de la révision du Schéma, sous réserve
d’évolutions législatives.
La délibération et le rapport d’évaluation sont consultables sur
le site internet du Syndicat mixte www.scotgapencais.fr et
disponible à son siège. Ils seront envoyés aux mairies des
communes et sièges d’EPCI du périmètre.

478642700

MARCHÉS PUBLICS ET PRIVÉS
Procédures adaptées (moins de 90000 euros)

SIVU DU MOYEN CHAMPSAUR

Avis d’appel public à la concurrence

M. Benoît ROUSTANG - Président
5, rue des Lagerons - 05500 SAINT-BONNET-EN-CHAMPSAUR
Tél : 04 92 50 00 20
SIRET 25050089900027
L’avis implique un marché public
Objet : Mission de maîtrise d’oeuvre pour la réhabilitation de la
station d’épuration de Chabottes
Procédure : Procédure adaptée
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés
ci-dessous avec leur pondération :
- 60% Valeur technique de l’offre
- 40% Prix
Dépot dématérialisé : Activé
Remise des offres : 08/12/25 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication le : 05/11/2025
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://www.marches-publics.info

478614000

EURO
Légales

Le Journal d’Annonces
Légales de référence

PubliezPubliez
• Vos formalités
• Vos marchés
publics

• Vos enquêtes
publiques

• Vos ventes
aux enchères

ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

LDLlegales05@ebra.fr

Tarif de référence stipulé
dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022

soit 0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au

décret n° 2012-1547 du 28 décembre 2012,
les annonces légales portant sur les sociétés et fonds
de commerce concernés et publiées dans les journaux
d’annonces légales, sont obligatoirement mises en
ligne dans une base de données numérique centrale.

www.actulegales.fr
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Contact :
MARIE-CAMILLE FREDERICH

06 58 12 00 47

Mail :
LDLlegales05@ebra.fr

MAIRIE
DE BARCELONNETTE

Avis d’appel public à la concurrence

M. Yvan BOUGUYON - Maire
1 PLACE VALLE DE BRAVO - 04400 BARCELONNETTE
Tél : 04 92 80 79 00
mèl : marches-publics@ville-barcelonnette.fr
web : https://www.ville-barcelonnette.fr
SIRET 21040019800011
Principale(s) activité(s) du pouvoir adjudicateur : Services
généraux des administrations publiques;
L’avis implique un marché public
Objet : LOCATION ET MAINTENANCE DU PARC DE
PHOTOCOPIEURS
Réference acheteur : 25_11_FTS_LOC_PHO
Type de marché : Services
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Code NUTS : FRL01
Lieu d’exécution : Divers Bâtiment de la Mairie de Barcelonnette
04400 Barcelonnette
Durée :
À compter du 01/01/26
Jusqu’au 31/12/29
Description : Les prestations sont réglées par des prix unitaires
et forfaitaires.
Classification CPV :
Principale : 50313200 - Services d’entretien de photocopieurs
Complémentaires : 30121100 - Photocopieurs
Forme du marché : Les variantes sont acceptées
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif).
Dépot dématérialisé : Activé
Remise des offres : 24/11/25 à 08h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Validité des offres : 3 mois, à compter de la date limite de
réception des offres.
Renseignements complémentaires :
Il s’agit d’un marché périodique : OUI
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :
Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE, 22,24 rue Breteuil, 13006
Marseille, Tél : 04 91 13 48 13 - Fax : 04 91 81 13 87,
mèl : greffe.ta-marseille@juradm.fr
Service auprès duquel des renseignements peuvent être
obtenus concernant l’introduction des recours : TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE, 22,24 rue Breteuil, 13006
Marseille, Tél : 04 91 13 48 13 - Fax : 04 91 81 13 87,
mèl : greffe.ta-marseille@juradm.fr
Envoi à la publication le : 06/11/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://www.marches-publics.info

478852800

Procédures adaptées (plus de 90000 euros)

MAIRIE D’ORPIERRE

Avis d’appel public à la concurrence

M. Gilles CRÉMILLIEUX - Maire
le Village - 05700 ORPIERRE
Tél : 04 92 66 21 36 - Fax : 04 92 66 30 28
mèl : mairie.orpierre@orange.fr
SIRET 21050097100010
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : Les marchés sont passés pour la réalisation du
programme pluriannuel de TRAVAUX d’AMÉNAGEMENT du
CENTRE MÉDIÉVAL du VILLAGE d’ORPIERRE,
Tranche 2, RÉFECTION des CHEMINEMENTS PIÉTONNIERS -
MISE aux NORMES de l’ASSAINISSEMENT par la CRÉATION
d’un SÉPARATIF - RÉSORBTION des FUITES d’ALIMENTATION
en EAU POTABLE ; AMÉNAGEMENT de la DRAILLE de la TOUR,
de la RUE TRAVERSIÉRE, du COUVERT FOND RONDE, de la
TRAVERSE de la CÔTE, de la DRAILLE ÉTROITE, du COUVERT
d’AURIOLLE, de la RUE de l’ENCLOS .
Référence acheteur : Commune d’Orpierre
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : Centre Ancien du Village
05700 ORPIERRE
Durée : 7 mois.
Classification CPV :
Principale : 45112100 - Travaux de creusement de tranchées
Complémentaires : 45231110 - Travaux de pose de conduites
45232410 - Travaux d’assainissement
45233252 - Travaux de revêtement de rues
Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui

Les variantes sont exigées :Non
Lot Nº 1 - Aménagement des Drailles : - CPV 45231110
Terrassement, réseaux, empierrement
Lieu d’exécution : Centre médiéval du village d’Orpierre
05700 ORPIERRE
Lot Nº 2 - Aménagement des Drailles: - CPV 45233161
Aménagement de surface
Lieu d’exécution : Centre médiéval du village d’Orpierre
05700 ORPIERRE
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Oui
Voir plans et graphiques fournis
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif).
Renseignements d’ordre administratifs :
MAIRIE ORPIERRE - Tél : 04 92 66 21 36
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Dépot dématérialisé : Activé
Présentation des offres par catalogue électronique : Exigée
Remise des offres : 21/11/25 à 11h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français.
Renseignements complémentaires :
Il s’agit principalement de travaux de RÉFECTION-CRÉATION
des RÉSEAUX HUMIDES, d’enfouissement des réseaux SECS
en coordination avec SYME05, puis d’AMÉNAGEMENT des
SURFACES PIÉTONNES, dans des ruelles piétonnes d’accès
difficile.
Envoi à la publication le : 06/11/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://www.marches-publics.info

478852700

COMMUNE DE SAINT-FIRMIN

Avis d’appel public à la concurrence

M. Jean-Michel CRET - Maire
MAIRIE - 5 place de la Mairie - 05800 SAINT-FIRMIN
Tél : 04 92 55 20 30 - mèl : mairiesaintfirmin@wanadoo.fr
SIRET 21050142500016
Groupement de commandes : Non
L’avis implique un marché public
Objet : TRAVAUX DE RENOUVELLEMENT DU RESEAU D’EAUX
USEES LE LONG DE LA SEVERAISSE
Type de marché : Travaux
Procédure : Procédure adaptée ouverte
Technique d’achat : Sans objet
Lieu d’exécution : Commune de St Firmin - 05800 ST FIRMIN
Durée : 4 mois.
Classification CPV :
Principale : 45232411 - Travaux de construction de canalisations
d’eaux usées
Complémentaires : 45232150 - Travaux relatifs aux conduites
d’alimentation en eau
45232151 - Travaux de remise à neuf de conduites d’eau
Forme du marché : Prestation divisée en lots : non
Les variantes sont exigées : Non
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Marché réservé : NON
Réduction du nombre de candidats : Non
La consultation comporte des tranches : Non
Possibilité d’attribution sans négociation : Oui
Visite obligatoire : Non
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif).
Renseignements d’ordre administratifs :
Commune de SAINT-FIRMIN - Tél : 04 92 55 20 30
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : Oui
Dépot dématérialisé : Activé
Présentation des offres par catalogue électronique : Autorisée
Remise des offres : 10/12/25 à 12h00 au plus tard.
Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature :
français.
Renseignements complémentaires :
Il est conseillé aux candidats de se rendre sur site.
Les candidats se rendront librement sur site. Il est rappelé que
l’entrepreneur ne saurait se prévaloir postérieurement à la remise
de son prix d’une connaissance insuffisante des sites, lieux et
terrains d’implantation des ouvrages et des éléments locaux
susceptibles d’interférer dans l’exécution des travaux, tels que
la nature des sols, moyens d’accès, voies de passage, zones
soumises à inondations, etc.
Les renseignements donnés dans les pièces qui lui sont fournies
ne constituent que des éléments d’informations qu’il
appart iendra à l’entrepreneur de compléter sous sa
responsabilité.
Envoi à la publication le : 05/11/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://ledauphine.marchespublics-eurolegales.com

478635400

Délégations de services

COMMUNE DE
VALLOUISE-PELVOUX

Avis de concession

Mme Gaëlle MOREAU - Maire
2704 route de Pelvoux - Saint-Antoine
05340 VALLOUISE-PELVOUX - Tél : 04 92 23 30 19
mèl : mairie@vallouise-pelvoux.fr - SIRET 20006465700014
Objet : Délégation de service du point d’accueil et de restauration
de l’Eychauda
Référence acheteur : DSP_Eychauda
Type de marché : Services
Procédure : Concession
Lieu d’exécution : Sentier Thématique Pelvoux
05340 Vallouise-Pelvoux
Durée de la concession :
À compter du 01/05/26
Jusqu’au 31/10/30
Description : La délégation de service public par voie
d’affermage porte sur l’exploitation et la gestion du point
d’accueil et de restauration de l’Eychauda de la commune de
Vallouise-Pelvoux situé dans le Vallon de l’Eychauda à proximité
immédiate du parc national des Ecrins.
Classification CPV :
Principale : 55330000 - Services de cafétéria
Complémentaires : 38343000 - restauration
63513000 - Services d’information touristique
Valeur estimée hors TVA : 200 000,00 €
Délégation
Conditions relatives au contrat
Conditions d’exécution de la concession :
Conditions de participation
Critères : renvoi au R.C.
Critères d’attribution : Offre économiquement la plus
avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le
cahier des charges (règlement de la consultation, lettre
d’invitation ou document descriptif).
Dépot dématérialisé : Activé
Remise des offres : 12/12/25 à 12h00 au plus tard.
Unité monétaire utilisée, l’euro.
Renseignements complémentaires :
Il s’agit d’un marché périodique : NON
Envoi à la publication le : 06/11/25
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur :
https://www.marches-publics.info

478799200


